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hors AVAP

hors AVAP

LÉGENDE

  

  limite de la zone de protection
  (trait extérieur à la limite parcellaire)

  limite des secteurs internes
  (trait sur la limite parcellaire)
  

  secteur d’urbanisation limitée
  (restrictions ou interdiction
  de construire)

  Immeuble présentant un enjeu d’architecture
  (se reporter au “plan de patrimoine”)

  

 A     Amélioration d’aspect nécessaire 

MH

MH

MH

MH

NP

NP

NP UP2

UP1

UP2

UP2

(la gare)

Point de vue remarquable


